
 

  

 

 

 

            CP MAJICAVO                                                                                                                        A Majicavo le 3 novembre 2025 

 
FO Justice Mayotte a cru bon de publier un « compte rendu » du CSA départemental du 7 
octobre 2025. 
Sous couvert d’un document administratif, ce texte n’est en réalité qu’un pamphlet à charge, 
truffé d’attaques gratuites, d’erreurs factuelles et d’une méconnaissance totale du 
fonctionnement syndical. 
 
Nous aurions préféré répondre sur le fond des dossiers. 
Mais quand certains transforment le syndicalisme en ring de boxe, il devient nécessaire de 
remettre les pendules à l’heure. 
 
Pendant que d’autres parlent, l’UFAP UNSa Justice agit. 
Pendant que d’autres s’agitent, l’UFAP UNSa Justice travaille. 
Pendant que certains écrivent des tracts démagogues, l’UFAP UNSa Justice obtient des 
résultats. 
 
Depuis des années, nos représentants se battent pour les agents de Mayotte. Et ils agissent 
dans le concret, sans caméras ni effets d’annonce :  
 
C’est l’UFAP UNSa Justice qui a demandé un budget spécifique pour subvenir aux besoins du 
site de Chido, quand d’autres se contentaient de faire de la démagogie.  
 
C’est l’UFAP UNSa Justice qui a été à l’origine des chambres de passage. 
 
C’est l’UFAP UNSa Justice qui a amené des partenaires bancaires, mutualistes et assurantiels 
directement sur le site du CP Majicavo. 
 
Et c’est l’UFAP UNSa Justice, encore, qui continue à porter les revendications des personnels 
: effectifs, sécurité, reconnaissance et droits sociaux. 
 
Un syndicat est à l’image de celui qui le représente : 
 
À lire ce texte de FO, chacun comprendra le niveau. 
Avant de distribuer des leçons, encore faut-il connaître les règles. 
 

Quand la communication 

remplace l’action :  

Mayotte mérite mieux ! 



FO s’indigne de l’absence du régional UFAP lors du CSA… mais ignore que seuls les élus 
titulaires inscrits sur la liste peuvent siéger. Voilà ce qui arrive quand on confond 
communication et compétence. 
 
Ce n’est pas de l’indignation, c’est de l’imposture syndicale. 
Et à force de jouer les donneurs de leçons sans connaître les statuts, on finit par révéler sa 
propre méconnaissance du syndicalisme. 
 
 
Mayotte mérite mieux qu’un syndicalisme de boutique : 
 
Derrière cette agitation locale, difficile de ne pas voir la main du FO national.  
À force de nager dans le sillage de Paris, certains se sont transformés en poissons-pilotes, 
suivant le courant sans jamais défendre les réalités mahoraises. 
 
Fidèle à la méthode du FO national, leur texte ne repose sur rien d’autre que des attaques 
personnelles. 
C’est l’arbre qui cache la forêt, la vieille recette des syndicats en perte de souffle : critiquer les 
autres pour masquer son vide. 
Il n’est ni plus ni moins que la marionnette de son secrétaire général à Paris, tirant les ficelles 
depuis l’hexagone au lieu de défendre le terrain mahorais. 
 
Et c’est bien là toute la différence avec l’UFAP UNSa Justice : 
chez nous, le « A » d’UFAP symbolise l’Autonomie, celle qui permet d’agir librement dans le 
respect d’une ligne nationale claire et responsable. 
Une autonomie faite d’écoute, de loyauté et de discernement, qui laisse à chacun la liberté 
d’initiative sans jamais renier l’unité du syndicat. 
Pendant que certains obéissent aveuglément, nous, nous avançons avec conscience et fidélité. 
 
L’UFAP UNSa Justice , c’est l’union, pas la division : 
 
Nous représentons tous les agents pénitentiaires, quelles que soient leurs appartenances.  
Nous refusons les attaques personnelles et les règlements de comptes. 
Nous défendons la fraternité du terrain, pas les intérêts d’un siège national.  
 
Notre boussole, c’est l’intérêt collectif. 
Notre ligne, c’est l’autonomie et la loyauté. 
 
Un temps révolu : 
Il fut un temps où FO Mayotte parlait d’une seule voix, posée, digne et respectée.  
Aujourd’hui… on en viendrait presque à regretter le temps où l’ancien secrétaire local savait 
encore faire du syndicalisme. 
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